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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 7 juin 2007 

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie 

 

Référence : Gaz Métro – 2, document 7, page 93 de 127, lignes 12 à 14 

Préambule : 

« Sur un horizon de 15 ans, le scénario pessimiste aura un effet tarifaire à la baisse de 
l’ordre de 2 852 899 $ et à l’autre extrême, le scénario optimiste aura un effet tarifaire à la 
baisse de 3 370 577 $. » 

Questions :  

11.1 Veuillez indiquer la baisse tarifaire sur un horizon de 15 ans résultant d’une modification 
à la hausse des revenus annuels totaux de 1 000 $, toute chose étant égale par ailleurs. 

11.2 Veuillez indiquer la baisse tarifaire sur un horizon de 15 ans résultant d’une modification 
à la baisse des coûts de branchement totaux de 1 000 $, toute chose étant égale par 
ailleurs. 

 

Réponses : 

11.1 La baisse tarifaire (15 ans) pour le scénario pessimiste est de 2 853 836 $ si l'on accroît 
le revenu total de 1 000 $. Pour le scénario optimiste, la baisse tarifaire est de 
3 371 514 $. 

 

11.2 Si l'on diminue le coût de branchement total de 1 000 $, la baisse tarifaire (15 ans) est 
de 2 854 138 $ pour le scénario pessimiste et de 3 371 816 $ pour le scénario optimiste. 


